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LA JUSTICE

Il peut sembler fastidieux de revenir incessamment sur ce
sujet de la lenteur de la Justice et de déplorer l'organisation dé-
fectueuse de certaines Cours où doivent séjourner pendant plu-
sieurs années, les litiges avant d'être tranchés par les juges.

L'extraordinaire lenteur de l'administration de la Justice
pour les causes du ressort de la Cour de Circuit est passée à
létat de légende; le nombre des voix diverses qui viennent jour-
nellement ajouter leur indignation de cet état de chose ne fait
que grossir, et leur plainte ressemble fort à un refrain infiniment
populaire que chacun fredonne comme une scie avec un ricane-
ment qui n'a rien de très respecjueux pour l'organisation d'Etat
qui en est l'objet. Franchement il est pénible de voir une organi-
sation aussi défectueuse dans un pays qui va (le l'avant comme
le Canada et où le commerce se développe dans (les proportions
considérables entrainant l'augmentation fatale <les petits ennuis
possibles, afférents aux diverses transactions et qu'il conviendrait
pourtant de pouvoir liquider dans un laps le temps raisonnablle.

Cette situation est tellement déplorable que beaucoup <le
gens s'y prennent à deux fois pour savoir s'ils vont intenter une
action contre un débiteur pour recouvrer une créance d'une som-
me relativement peu importante, mais assez conséquente cepen-
dant pour qu'il n'en soit pas fait fi.

Les gens qui ont l'esprit dispos à la plaisanterie ne man-
queront pas de découvrir là un remède à la chicane et un en-
couragement au non-paiement de ses dettes. Peut-être les gens
sérieux et les principaux intéressés ne raisonneront-ils pas de
la même façon. .

De fait, le public en général a fort à souffrir <le cette orgai-
nisation de la Justice et les causes qui, au lendemain de l'action
prise, semblaient devoir être gagnées à coup sûr, voient souvent
leur bon droit diminuer d'évidence par suite du manque des té-
moins que les quelques trois ans d'attente ont disséminés dans
des directions inconnues où il est impossible d'aller les chercher
pour venir témoigner.

Il arrive également maintes fois, qu'un débiteur hon pour
une somme de $roo dont il refuse» le règlement à son créancier
devienne insolvable au cours du procès qui traine plusieurs an-
nnées, rendant ainsi l'action de la Justice absolument nulle. Les
conditions du commerce sont changeantes et le crédit d'un com-

mèrçant peu diminuer rapidement jusqu'à l'anéantissen-ent et

alors le créancier voit cette dégringolade sans pouvoir faire va-
loir ses droits pendant qu'il en est encore temps. Triste concep-

,tion de la Justice!
La classe ouvrière se trouve atteinte indirectement par cette

lacune dans l'action de la Justice, en ce sens que le commerçant
se trouve beaucoup plus circonspect sur le découvert qu'il peut
faire, et réduit souvent le crédit qu'il pourrait accorder en rai-
son de la difficulté qu'il aurait, le cas échéant à faire valoir ses
droits devant les tribunaux. Il s'ensuit un malaise général qu'il
faut imputer à cette fastidieuse lenteur des causes en Cour de
Circuit, et qui est loin <le contribuer au bien-être du public.

Devant cette quasi impossibilité de se faire rendre justice, il
devait fatalement se créer nombre de ces bureaux d'avocats-
usuriers qui assurent <les recouvrements à les taux tels, que le
malheureux créancier ne touche rien ou presque rien de la soin-
me qui lui est due. Le plus souvent, tout est englouti par les
frais. Cela fait l'affaire <le ces peu recommandables cabinets
d'avocats qui sont à l'affût des créanciers hésitant à entreprendre
un procès dont ils ne verront peut-être pas la fin et qui, décou-
ragés par les exemples qu'ils ont sous les yeux, <le cette lenteur
proverbiale. se laissent aller à remettre aux mains d'agences peu
scrupuleuses la plupart de leurs créances.

L'état actuel de la Justice dans la Province le Québec ne
fait que favoriser ce genre de transaction dont nul ne saurait
se montrer satisfait sinon ceux qui exploitent cette mine d'or,
dont la source se trouve dans l'insuffisance <le notre système
judiciaire.

Il est vrai que la Justice, à proprement parler. coûte elle-meme
souvent et mëme toujours horriblement cher, si le gagnant d'une
cause voyait son adversaire condamné aux frais, il ne pourrait
se plaindre de leur taux élevé, mais il n'en est pas ainsi dans
tous les cas, et aux termes de la loi, les frais occasionnnés pour
le recouvrement d'une somme de $25 ou moins, n'incombent pas
au débiteur. Voilà une anomalie étrange qui n'est pas non plus
pour encourager les Canadiens à faire appel à la Justice de
leur pays.

- Dans une province comme la Province de Québec, où l'acti-
vité commerciale atteint au plus haut degré dans les principaux
centres, une Justice expéditive pour les petites causes est indis-
pensable et pgut-être, qu'à force d'en clamer l'urgence et de sou-
ligner le mal' le remède y sera-t-il apporté dans un avenir pro-
chain.
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